
autorisation à demander à la Ville pour 
s'y présenter. 

Fait à l'Hôtel-de-Ville de Roubaix, le 
« novembre 1878. 

Le Maire, 

C H . D A U D E T . 

La Journal officiel renferme un 
rapport adressé au président de la 
République par le ministre de la j u s 
tice sur l'administration de la justice 
criminelle pendant l'année 1876 . Nous 
y lisons le passage suivant : 

Le jury se montre surtout sévère 
pour les crimes contre la morale, dont 
l'accroissement s'est encore accentué 
pendant les dernières années, et pour 
les crimes de vol commis le plus s o u 
vent par des iécidivistes. 

Parmi les ressorts de cour d'appel 
on en compte 14 qui offrent une pro
portion inférieure à celle que l'on ob
tient pour toute la France, et 12 qui 
donnent un chiffre égal ou supérieur. 
Ils sont tous classés ci-après dans l'or
dre progressif de la moyenne des a c -
q u i i t * m e n t s d e l 8 7 3 à l 8 7 6 . 

Nancy i l p . i o o . 
Angers 14 — 
Douai 15 

Rouen 15 — e t c . 

La proportion des acquittements,en 
Corse, s'est élevée de 33 p. 100 en 1873 
à 42 p. 100 en 1876 . La situation de ce 
département, au point de vue crimi
nel , ne parait pas s'améliorer. Malgré 
l'augmentation du nombre des attentats 
contre la vie, le jury reste sans énergie, 
et , quand il ne répond pas aux accu
sations d'assassinat et de meurtre par 
d e s v e r d i c t s n é g a t i f s , i l a d m e t a v e c 
trop de facilité l'excuse de la provoca
tion. 

Il est également intéressant de re 
chercher, à l'aide du tableau B (page 
suivante,) si le sexe, l'âge et le degré 
d'instruction des accusés exercent une 
action sur les verdicts du jury. 

M. le ministre des finances a déposé 
un projet de loi qui réduit de 50 c. à 
25 c. le droit de recommandation pour 
toute lettre circulant en France et en 
Algérie, en sus de la taxe ordinaire. 

On annonce le prochain départ de 
M. le colonel Merlin, directeur du g é 
nie à Lille, admis a faire valoir • ses 
droits à la retraite. Il sera remplacé 
dans ses fonctions par M. le colonel 
Leleu, actuellement chef du génie à 
Arras. 

Une séance académique, présidée 
par Mgr le recteur, aura lieu, demain, 
à l'Université catholique de Lille. Dans 
le cours de la séance, un rapport sur 
les concours sera lu par M. Delache-
nal, professeur de droit civil. 

La Faculté de Droit de Douai vient 
de remporter un second prix et une 
mention au concours général ouvert 
entre les licenciés de toutes les Facul
tés de Droit. 

On annonce l'arrivée prochaine des 
treis tableaux du dernier Salon, don
nés au Musée de Lille par le gouverne
ment. 

Les effets de la création, à Lille, 
d'une loge franc-maçonnique commen
cent à se faire sentir*. 

Oc répand, depuis quelques jours, 
des circulairesannonçant aux « citoyens 
libéraux et nécessiteux » que le citoyen 
Louis Gottignies met « gratuitement à 
leur disposition un nouveau matériel 
pour enterrement civil, rue de la Pi -
qaerie 18 ou rue Notre-Dame, 7. » 

Nous avons annoncé, il y a quel
ques jours, que l'institution d'un ser
vice médical de nuit allait être discu
tée au sein du Conseil municipal de 
Lille; cette discussion a eu lieu same
di soir et la motion a été acceptée. 

Le Conseil a décidé l'organisation, a 
titre d'essai, d'un service médical de 
nuit, qui fonctionnera de dix heures 
du soir à sept heures du matin, du 1er 
octobre au 1er mars, et de onze h e u 
res du soir à s ix heures du matin, du 
1er avril au 30 septembre. Il a voté le 
crédit nécessaire à aon fonctionnement 
pendant le 1er semestre de 1879 . (Ce 
aervice commencera le 1er janvier 

Cette organisation ne nécessitera, 
nous dit-on , qu'une dépense relative
ment modérée. 

En effet, d'après le principe arrêté, 
les visites du médecin do nuit doivent 
être remboursées par toutes les per
sonnes en état de payer. Il n'est fait 
exception à cette règle que pour les 
indigents. 

Or, pou de ces derniers ont recours 
au service de nuit, et c'est à peine si, 
de ce chef, l'administration de Paris, 
où ce service fonctionne depuis trois 
ans , a eu,l'année dernière, à supporter 
une dépense de 50 ,000 francs. 

C'est peu, si l'on considère les ser
vices rendus par cette institution qui 
fonctionne déjà avec succès dans un 
certain nombre de villes. 

Samedi ont eu lien à l'église Saint-
Français de Sale», à Paris, les obsèques ; 

d'un homme de lettres, M. Htppo'yU 
Audeval, qui a app»r fnu à la presse du 
Nord et dont le Journal de Roubaix a 
tout récemment publié deux ouvrages : 
Une Famille parisienne et la Ferme 
du Marjorat. 

Hippolyte Audeval était nu des rares 
romanciers qui ne se soient pas laissé 
entraîner par des sujets scabreux, si 
a la mode depuis une vingtaine d'an
nées. 

A un réel talent d'écrivain, Audeval 
joignait une qualité plus précieuse en
core, c'était do s'inspirer toujours dans 
ses œuvres des idées les plus pures et 
les plus élevées. 

C'était un homme de bien dans la 
force du terme. 

C'est 1$ plus bel éloge qu'on puisse 
faire de son caractère et de son talent. 

Audeval avait fait du théâtre, mai* 
toujours en collaboration ; il n'assistait 
jamais aux répétitions et ne voyait la 
pièce qu'à la second* représentation... 
s'il n'y avait pas eu d'accrocs. 

Grand joueur de whist, il lui arriva 
une fois une curieuse aventure. 

Il avait invité deux de ses confrères 
à faire un mort. La partie dura jusqu'au 
surlendemain sans qu'aucun des adver
saires se fût aperçu de la longueur de 
la séance. On avait mangé et bu pen
dant tout le temps. 

Le troisième jour, le concierge épou
vanté et croyant à un triple suicide, 
arriva avec le commissaire de police et 
frappa à coups redoublés. 

La porte s'ouvrit et an* scène de stu
péfaction suivit l'entrée du commissaire 
orné de son écharpe officielle. 

— Où est Je mort? s'écria le magis
trat d'un ton sévère, en se précipitant 
dans la pièce. 

Le voici, fit tranquillement Audeval 
en montrant les jeux étalés sur la table 
de jeu, et je vous assure qu'il n'est pas 
teau. 

Hippolyte Audeval avait cinquante-
quatre ans à peine. 

La distribution annuelle des récom
penses dans la section à'Horticulture, 
à la Société Saint-Joseph, de Tour
coing, a eu lieu dimanche soir. Voici 
les noms des lauréats : 

Médaille unique de vermeil. — 
M. Farvacque père; 

/ e r Médaille d'argent. — M. Albert 
Abels ; 

^Médaille d'argent. — M. Delos-
Mahieu ; 

/ e r Médaille de bronze. — M . Henri 
Decroix ; 

5 e Médaille de bronze.—M. Evrard; 
3e Médaille de bronze. — M. Car-

rette. 
La Symphonie et l'Espérance se 

sont fait entendre, le même soir. Elles 
ont été applaudies comme de coutume. 
Nous donnerons demain le compte-
rendu qu'on nous en a communiqué. 

La succursale de la Banque de France 
de Roubaix, a fait parvenir à la Mairie 
de cette ville la somme de 200 fr.poar 
être distribuer aux pauvres. 

Nous avons fait, hier, le récit d'une 
rixe qui avait eu lieu, la nuit précé
dente, dans la rue de Bianchemaiile. 
On nous prie aujourd'hui de vouloir 

! bien constater que M. H . . . , n'était pas 
en état d'ivresse. 

Nous déférons d'autant plus volon
tiers au désir exprimé par l'intéressé, 
que M. H. . . a toujours mené une con
duite régulière et n'est nullement en
clin à l'ivrognerie. 

Les dégâts occasionnés au tissage en 
construction rue Pierre-de-Roubaix , 
par le coup de vent de vendredi, n'ont 
pas été augmentés par l'effroyable tem
pête de la nuit suivante. Les pertes 
causéeB par l'écroulemem d'une façade 
et de la charpente ne s'élèvent pas à 
plus de 2 .500 fr. Nous apprenons aussi 
que le propriétaire delà construction est 
absolument indemne de tous frais. 

De violentes bourrasques ont encore 
soufflé sur Roubaix, la nuit dernière. 
La pluie a aussi tombé en abondance 
pendant plusieurs heures. 

Ce matin, la neige (que les poètes 
n'appellent jamais que le blanc man
teau de la nature, ou les cheveux 
blancs de l'année) afait son apparition ; 
mais a fondu sous un rayon de s o 
leil . 

Un champ de choux a été dévasté 
hier, non par une armée de lièvres ou 
de lapins provocateurs, mais par un 
ouvrier peintre, nommé Henri M 
que l'on a surpris en fhgrant délit. 

Henri M.. . . a été frappé d'un procès-
verbal. 

Deux individus réclamés par la 'Bel
gique. L'un pour rendre compte d'un 
abus de confiance, l'autre pour s 'ex
pliquer sur un enlèvement de mineure 
qu'on lui reproche, ont éM remis, ce 
matin, aux autorités de ce pays, par 
les gendarmes français. 

E p h - S M a é c i d e f f B l o u b a l * i < m t « • 

18 NOVBMBRB 172». — L'évêqne rie Toarnai 
approure et confirme la fondation projetée 
par la veuve de Phil ippe-Dominique Delebec-
que, marchande à Roubaix, d 'une chapelle, 
dans l'église paroissiale.sous le titre de Noir -
Dame-des-Affligés,où l'on célébrerait la messe 
tous les jours à perpétui té . 

T H M I J » U » I B A I « . 

— Un vol de î.tOO fr. a été commis a Lies
ses, chez de pauvres cultivateurs nomades 
Thomas, qui devaient payer leur fermage le 
15 de ce mois . L 'auteur de ce vol est in
connu . 

— Un incendie at tr ibué à la malveillance a 
dét ru i t avant-hier, une ferme exploitée au 
Quesnoy par M. Denomal. Les pertes s'élèvent 
à 9.5'JO fr. Il y a assurance. 

— On écrit de Ghyvelde, à la date du 10 
novembre, que tout le pays environnant est 
complètement inondé. 

— La tempête qui règne sur nos côtes a 
empêché hier dimanche la trave »ée du pa
quebot qui fait le service entre Folkestone et 
Beulogne. Le train de marée a dû partir sans 
les voyageurs d'Angleterre. 

Le lougra VoUmté-de-Bieu, capitaine L e -
cocq. venant de F é c a u p sur lest, ayant cassé 
sa barre de gouvernail, s'est échoué vers onze 
heures , sur la plage ; si le mauvais temps 
continue, il sera très-difficile d'opérer le ren
flouement du navire. L'équipage a été sauvé. 

— L'épouvantable catastrophe de Carvin a 
eu hier une triste conséquence. Une femme 
qui avait éié témoin du transport des cadavres 
aff eusemtnt mai i lése t brûlés de deux jeunes 
victime-, ses voisines, avait été si frappée de 
ce spectacle qu'elle en était tombée malade. 
Elle est morte hier, des suites de cette vive 
émotion. 

E t a t - C i v i l d e K o n h a i x — o i a u -
BATIONS DB NAISSANGB» du 10 novembre.— 
Thérèse Prévost, rue de l 'Epeule, 112.—Ma
rie Bosman, rue Turgot, cité St-Josepb, 1S.— 
Arthur Renaert , rue des Fondeurs . 10. — 
Achille Vanseymortier, rue de la Vigne, cour 
Hugues , 4. — Aibert Cassette, rue d'Alma, 
196. — Marie Martin*ge, rue Decrême, cour 
Décricke.—Marguerite Lerthioir, rue d'Alma, 
fort Frasez, 92. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 10 novembre.— 
Roose Léopo d, 2 ans, rue de» Longues-
Haies, 23. — Victorine Simctns, 1 mois, rue 
St-Antoine. — Marie Des.hit.ere. 40 ans , t i s 
serand, rue d'Alma. fort Frasez, 15. — Au
guste Philippart, 8 mois, rue du Nouveau-
Monde. — Louis Lefebvre, 2 mois, ham au 
du Pile. 

o» 
Ecar t -Civ i l aie W a t i r e l o * . — D É C L A 

RATIONS DB NAISSANCES DU 3 NOVEMBRE, 
A t g è l e Joseph Haire , Vieille-Place.— Henr i -
Joseph Catteao, Saint-Liévin. 

Du S.— Marie Garnotte, Place. 
Du 6.— Arthur-August in Leffbvre, Sar tel . 
Du 9 — Laure Behaghe, Crelinier. 
DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 4 NOVEMBRE.— 

Flore Plouvier, 8 ans , 4 mois. Bas Chemin. 
Du 5. — Paul-Ambroise- Ferdinand Lalle-

meDt. 3 moi i "1/2, Place. 
Du G. — J t a n - L o u i s - J o s ph Cossement, 62 

ans, 3 mois, t isserand, Houzarde.— François-
Amand Dehouvelle, 92 ans , 9 mois, sans pro
fession. Hospice. 

Du 7. — Théodore Squedin, 2 ans et demi, 
Petit Tournay. 

Du 8.— Arthur Duprez, 3 semaines, Saint -
Liévin. 

Du 9. — Sophie Roets, 33 ans, ménagère, 
Hôpital . 

MARIAGES d u 4 NOVBNBRB. — L o u i s - J o s e p h 
Spriet. 26 ans, t isserand, et Fidél ine Vircou-
ter, 24 ans. t isseraade. 

PUBLICATIONS DE MARIAGBS.— Désiré-Louis-
Josepb Flamencourt , 24 ans, tisserand, et F i 
déline Castelain,23 ans,t isserande.— Antoine-
Antbime Liénard, 33 ans. insti tuteur, et 
Ulise-Catherine L tman , 34 ans. sans profes
sion. — Alphonse Delorge. 24 ans , employa 
au tramways, et Maria Malfait, 21 ans , tisse -
rande.— Louis Ma-quelier. 2l ans,surveil lant , 
et Marie-Adélaïde Verbaege. 21 ans, empac-
teuse. — Alphonse-Joseph Hubant , 26 ans, 
tisserand, et Charlotte N<>ël,23 ans.t isserande. 
— Jean-Baptiste Destailleur, 22 ans, t sse-
rand, et Phi lomène Dr-lbarre, 26 ans , soi
gneuse — Henri-Joseph Vancauwenberge. 23 
ans, tisserand, et Philomène-Thérèse Six, 33 
ans, t isserands. 

B t a t - C i v U d o T e a r e a i n f . — D É 
CLARATIONS DB NAISSANCBS du 10 novembre — 
Camille Demarchelier, rue de M<-nin.—Al
bert Delbughe, Croix-Rouge. — Zoé Deiort, 
Grand Plaisir. — Alphonse Lat t re , Blanc-
Seau . — Maria Lepers. Brun-Pain. — Blan
che Dueoulombier, Moulin Fagot . — Albert 
Vand imme, Fin de la Guerro. — Victorine 
Coupleux. rue Fin de 1» Guerre. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du lu novembre — 
Jeanne M- rtens, 73 ans 11 mois , veuve de 
François Vanosselaer, Chemin des Mottes. — 
Jean-B p ' is te C-tpelle. 61 ans 3 mois, époux 
de Adèle Dewazières, rue Verte . —Augusi ine 
Duforest, 73 ans 7 mois. 

MARIAGES du 11 novembre — Alphonse 
Benn^au, 38 ans. homme de peine et Angéli
que Desmettre, 32 ans, soigneuse. — Joseph-
Louis Vandenbroucke 23 ans , rat tacheur et 
Claire Dermaux, 23 ans , soigneuse. — Ben
jamin Ossyn, peintre, 41 ans et Euphrasie 
Ghesquière, 37 ans, servante. — Jeaa -Bap-
tiste Apache, 57 ans ouvrier en laine et Marie 
Terrier, 50 ans , sans profession. — Paal L e -
hembre , 26 ans, négociant et Léonie Leruste, 
21 ans , sans profession. — Achille Léman, 
25 ans tisserand et Zulma Honoré, 25 ans , 
moul ine use. 

SON VOIS FU4KMI3 & OMIS 
Les amis et connaissances de la famille 

PONTIER-DUQUENNE, «jui, par oubli, n 'au
raient pas reçu de lettre de taire part du 
décès de Monsieur Jean-Bapt is te PONTIER, 
veuf de Dame Amélie BUQUESNE, décédé à 
Roubaix, le 12 novembre ib .8 , a l'âge de 
81 ans , sont pries de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux c o n v o i e t • e r v t e e t o l e a 
•ae la , qui auront lieu le jeudi 14 courant, à 
9 heures, en l'église Saint-Martin, à Roubaix. 
— Les v i g i l e s seiont ebautees le mercredi 
13, à 4 heures 1/2. — L'assemblée à.la maison 
mortuuire , rue Pauvrée, n* 10. 

Les amis et connaissances de la famill» 
GÉRARD POTIER, qui . par oubli, n 'auraient 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
Dame Florentine POTIER, décédée à Rou
baix, le 12 novembre 1878, dans sa 66" année, 
sont priés de considérer le présent avis com
me en tenant lieu e t de vouloir bien assister 
aux c o n v o i et s e r v i e » a n t e n n e ! * , qui 
auront lieu le jeudi 14 courant, à 8 heures 1/2, 
en l'église Sainte Elisabeth, à Roubaix. — 
L'assemblée à la maison mortuaire , rue des 
Parvenu», 18. 

Un n u i t s o l e n n e l é l u m o i s sera cé
lébré au Maitre-Aut 1 del'egli.-e Notre-Dame, 
à Roubaix, le jeudi 14 novemore 1878, à 10 
heures 1/4, pour le repos de l'â-ne de Mon
sieur Constantin-Achilie DESCAT. c ieval ier 
de la Légion-d'Honneur,chevalier de l'Ordre de 
François-Joseph d 'Autriche, conseiller géné
ral du Nord, ancien député , ancien maire de 
Roubaix.décédé en son château du Fresnoy, 
e i2 oetebre 1878,à 1 âge de 66 ans , et 5 mois. 
— Les personnes qui, par oubli, n 'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un O n t * s o l e n n e l d u m o i s sera célé
bré en l'église Saint Martin, à Rouboix, le 
mercredi ' mercredi 13 novembre l»78 à 9 heures 1873, ce quatrième compte c isparan a son tout 
pour le repos de l'âme de Monsieur Joseph- f e t l e 8 4 - 9 : A «c t>.°n s 1 u l r » 8 , e n t s " B t . l a ^ l e 

Un o n . i t s o l e n n e l a n n l v e n a l r e sers 
célébré au Maître-Autel de l'église pariM«siale 
de Saint-Martin, le jeudi 14 novembre 1878. à 
10 heures , pour le repos des âmes de : Dame 
Catherine PARENT, épouse de M. Henry 
W I B A U X decédée à Roubaix, le 14 novem
bre 1861 â l'âgé de 44 ans ; de Moi sieur Lo .is 
LEGRAND, époux de feue Dame Marie W I -
BALX. décédé à Roubaix, le 3 octobre 1874, 
à l'âge de 29 ans; et de D-me Marie WIBAUX, 
épouse de feu M. Louis LEGRAND, décédee 
à Roubaix, le 22 octobre 1871, à l'âge de 21 
ans. — Les personnes qui , par oubli, n 'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en 
tenant l ieu. 

C O U R D ' A S S I S E S D U N O R D 

Audience du lundi 11 novembre 1878 

Présidence de M. HONORÉ. 
Assesseur» : MM. LEROY et FRAN-

COVILLE. 

Ministère public : M. MASCAUX. 

Ire affiire. 

Vol de marchandises à la gare de 
Za Madeleine lez-Lille. 

Le 22 p.oût dernier, vers 6 heures du 
soir, un individu se présenta ehez le 
sieur Lieuzoone, brocanteur à Marcq-
en Barœul et lui proposa d'acheter des 
marchandises qu'il ne pouvait désigner 
d'avance, ajoutant qu'elles devaient être 
le produit d'un vol qu'on allait com
mettre et que ce serait pour l'acquéreur 
une bonne affaire. Lieuzoone fit sem
blant d'accepter et il fut convenu que 
les objets volés seraient déposés chez 
lui pendant la nuit. Le brocanteur alla 
immédiatement prévenir le garde-
champêue, qui, acompagné de son col
lègue et d'un voisin requis à cet effet, 
se rendit chez lui pour y attendre les 
malfaiteurs. Ceux ci arrivèrent vers une 
heure et demie du matin. 

Les gardes se précipitèrent aussitôt 
sur eux et les arrêtèrent. Mostaert et 
Claeyes avaient pénétré dans la gare par 
une petite porte à claire voie, non fer
mée, pendant que pour faire le guet, 
Verhegge restait à l'extérieur près de la 
palissade qui entoure la gare. IU s'é-
taientalors approchés d'un wagon plom
bé que Claeyes a ouvert, en coupant au 
nu yen de la hache, la corde qui tenait 
le plomb et ils avaient pris deux ballots 
qui furent ensuite par-sés à Verhegge 
par-dessus la palissade. Cela fait, ils 
étaient sortis parla petite porte et avaient 
porté les ballots dans un charn- d'a
voine, les avaient ouverts et avaient tiré 
8 pièces de velours d'Amiens, dont qua
tre furent portées immédiatement chez 
Lieuzoone^ Les 4 autres furent laissées 
provisoirement dans un champ d'a
voine, 

Mostaert, Claeyes et Verhegge sont 
repris de justice. 

EQ con>équeace,Mostaert Jean-Fran
çois, Claeyea Liévin et Verheggr Pierre, 
sont accusés d'avoir : a La Madeleine-
Itz-Liile, le 22 ou le 23 août 1878,sous
trait frauduleusement des pièces de ve 
lour* au préjudice de la compagnie du 
chemin de fer du Nord, avec les cir 
coustances que cette soustraction frau
duleuse a été commise : 1 • La nuit ; 2-
par plusieurs personnes ; 3* à l'aide 
d'effraction intérieure-dans un enclos ;4 -

Les auteu-s de ladite soustraction frau
duleuse ou l'un d'eux étant porteurs 
d'armes apparentes ou cachées. 

Reconnus couoables, la cour les con
damne Mortaert et Verhegge à eix ans 
de travaux forcés, Claeyes à 7 ans de Ja 
même peine. 

Défenseur pour Mostaert, M- Férot. 
Défenseur pour Verhegge et Claeyes, 

M- Dësespringalle. 

2* affaire. — Vol-
La nommée Touruemine, Elise José

phine, estaccueée d'avoir, à Ltlie, le 18 
avril 187 8, soustrait frauduleusement 
des effiis d'habillement au préjudice du 
sieur Dexitter, avec Ja circonstance que 
cette soustraction frauduleuse a été 
commise à l'aide d'une fausse clef dans 
un édifice. 

L'accusée est condamnée à 5 ans de 
prison, grâce à l'admission de circons
tances atténuante?. 

Défenseur, M Bouchez. 

3« affaire. — Vol. 
Le nommé Arbonnier est accusé d'a

voir soustrait frauduleusement du nu
méraire, du linge et des étoffes au pré
judice du sieur Dufresne, de Landre-
CIPS, hameau de la Folie. 

Déclaré coupable, l'accusé est con
damné à 8 ans de travaux forcés. 

Défenseur, M° Honoré. 

m 

C o u r d ' a s s i s e s d u B r a b a n t 

AFFAIRE DE LA BANQUE DE BELGIQUE 

Audience du 11 novembre 

L'audience est reprise à 10 heures 1/4. 
L'accusé est introduit . 
u . LB PRÉSIDENT Quelques explications 

préliminaires sout nécessaires pour fair* com
prendre au jury l'interrofratoir« qui portera 
sur le rachat des actions de la Banque de Bel
gique et la prévention de faux qui s'y rat
tache. 

L'bonorab'e président expose à grands traits 
l'objet de la Banque de Belgique et la Société 
des Actions réunies. Celle-ci avait pour but de 
donner aux capitalistes les -noyens de s ' inté
resser dans les grandes entreprises commer
ciales et financières. Elle vait ses bureaux à 
la Banque de Belgique. L'émission des nou
velles actions de la B tnque a eu lieu le 7 
mars 1873. Le 16 mars quatre comptes ont été 
ouveri» a la Banque. Les trois premiers por
taient intérêt à 2 1/2 p. c. Le qaair ième était 
composé de Banque de Belgique nouv%11es.Au 
mois de juillet les trots premiers comptes sont 
venus fondre dans le quatrième q.ii ne portait 
a iuun intérêt. Sous la date du 31 décembre 
1873, ce quatrième compte disparaît à son tour, 

Victor MANQIN. époux de Darne Francoiso-
fMizanne LECHAPLY, décédé à Roubaix le 
13 octobre 1S7r>, dans sa 78e aanéa — L 

rées à un cinquième compte sous le titre d'ac
tion de la Banque syndicat, c 'est-à-dire a c 
tions de la Banque de Belgique appar tenant 

personnes qui , par oub l i , n auraient pas reçu I à des capitalistes réunis . n un syndicat . 
de lettre de taire p ; r t , sont priées de vou- i L'avocat décl i re qu'il est esté éiranger a 
toir bien considérer le présent avis comme en f c e » co-nptes. Il ne se souvient pas du transfert 
tenant lieu. -, au compte banque syndicat. 

M. LB PRÉSIDENT. N'est-ce pas vous qui avez 
donne des instructions pour faire opérer ce 
tracsfert ? — R. Non, monsieur. 
• I M ' D B P É S ' D B N T - L * 8 écritures étaient tenues 
a la Banque d'après la feuille de comptabilité 
que iournissait la comptabilité centrale. C W 
a la comptabilité centrale que se faisaient les 
transferts. Quand l i n tùu l é Syndical a- t- i lété 
îmaeiné ? — R. J e ne m'en souviens pas. 

D. Vous avez dit dans un de vos interroga
toires que vous croyiez que cet intitulé avait 
été imaginé a l'époque du bilan pour en mas
quer l ' irrégularité. 

LB MINISTÈRE PUBLIC Dans plusieurs inter
rogatoires. — R. Ce compte n'était pas la con-
téqnence des opérations que j 'avais faites. 

D. Expliquez-vous alors au sujet des achats 
d'actions de Banque que vous avez faits en 
violation de la loi et des s ta tu ts? — R. Ces 
achats n'ont été faits ni par mes ordres, ni 
pour mon compte. 

M le président relit à l'accusé les passages 
de ses interrogatoires qui se rat tachent à ce 
point. Ii en résulte que l'accusé a déclaré se 
substituer à la Banque pour soutenir le< 
cours et qne les actions ont été achetées u n i 
quement pour la Banque. 

D. J e passe aux découverts de caisse, c'est-
à-dire a. x avances qui vous ont été f .ites sur 
bordereau visé par vous, sans aucun visa du 
compte courant. Vos prélèvements se sont éle
vés i un moment donné à 6 millions. 

L'accusation soutient que vous aviez été 
autorisé par le gouverneur de la Banque. 

L'ACCUSÉ. Jamais de la vie je n'ai eu de con
versation a ce sujet avec M. Fortamps. Mais 
je devais croiie que l'on n'ignorait pas cela. 

D . Ne vous a-t-on pas interpellé alors au 
suje.t ne votre compte syndicat? — R. Non. 

D. Et quand ce compte a été ouvertement 
connu et que le débit s'élevait à 6 millions, 
que vous a dit Fortamps ? — R. R m'a dit 
qu'il l 'ignorait, mais il ne m'en a témoigné 
aucun mécontentement. J 'ai dit à M. For 
tamps qu'il s'agissait d'opérations qui seraient 
bientôt terminées. M. Fortamps m'a cru de la 
meilleure toi . 

D. M. Fortamps ne vous a-t-il pas demandé 
quels étaient vos syndicataire i ? — O u i , mon
sieur. 

D. La liste que vous lui avez remise étai t-
elle exacte?— R NOD.Complètement inexacte, 
sauf en ce qui concerne MM. le marquis de 
Rodes. Dapont, Washer, Lemaerts, Brasseur, 
Vimeret. 

M. LB PRÉSIDENT. NOUS entendrons ces té
moins. 

I n t e r r o g a t o i r e d e F o r t a m p s . 
ex-irouverneur de la Banque, 

u . LE PRÉSIDENT interroge le prévenu au 
sujet des acnats de Banque qui lui sont i m 
putés. 

LB PRÉVENU soutient qu'il acheté a les actions 
pour la Société des actions réunies. 

D. Dans vos interrogatoires, vous avez dit 
que ce qui devait passer à la Société des Ac
tions réunies, c'était le bénéfice, lors A", la l i 
quidation. Mais pendant les dix-sept mois qui 
ont précédé la liquidation, A qui appar te
naient les t i t res? — R. J 'ai dit que je faisais 
une opération spéciale pour les Actions réu
nies et de porter à son crédit le bénéfice à en 
résulter . Voilà ce que je maint iens. 

D. L'ace jsation soutient que ces achats ont 
éié faits pour la Banque de Belgique pour 
soutenir les titres. Et elle s 'appuie sur ce fait 
que les comptes n'avaient pas de titulaires. — 
R. J e retrouverais tans les livres de la Ban
que nombre de comptes anonymes qui ne sont 
pas personnels à la Banque. 

D . Puurquoi n 'a- t-on pas porté dans les 
livres que ces achats étaient faits pour le-
Actions réunies ? — R. Cela s'est fait en d'au 
très circonstances. 

D Les procès-verbaux de la Société des 
Actions réunies ne mentionnent aucun des 
achats si importants dont il s'agit. Comment 
cela se tait-il ? 

R. C'est la conséquence forcée de la pensée 
qui a présidé a l 'opération. Le résultat défi-
ninf de cette opération devant être porté au 
profit des actions réunies, il était inutile d'en 
mentionner les détails. 

D. Vos collègues ont-ils connu l 'opéra
tion ? 

R. Il n'y a pas eu de délibération. J 'ai pris 
i ne trè?-grande responsabilné, j e le recon
nais, j 'a i eu tort. Mais j ' en ai causé souvent 
avec M. Vandevin. 

D. Vous avez dit dans un de vos interro
gatoires que MM. Vandevin. Kok et Em> rique 
ava ent eu connaissance de la chose. Vous 
savez que cela a été démenti . Dans un autre 
interrogatoire, vous avez dit que vous suppo
siez que vous aviez la majorité. 

R. Il m'est pénible de discuter ici le témoi
gnage de M. E .ne r iqu ' . Quant à M. Vandevin, 
il a déclaré, dans une de ses premières dépo
sitions, qu'il avait eu connaissance de l'affaire. 
M. Emerique a voulu autant qus possible se 
décharger de toute espèce d'intervention. Bien 
qu'il s'agisse d 'une personne qui ne peut 
pas me contredire, j ' a t tes te l 'exactitude du 
fait. 

D . Je suppose que MM. Vandevin et E m e 
rique aient eu connaissance de l 'opération. 
Mais je cherche en vain le troisième qui devait 
former la majorité 

LB PRÉVENU. J'ai pris, je le répète, en cette 
circonstance, une trop grande responsabilité. 
Mais comment admettre qu 'une personne qui 
n e t peut-être pas dépourvue d'mtel îgence 
aurait été au-devant d 'un délit, alors qu'il 
pouvait taire régulièrement les choses ? J e 
connaissait, la loi de 1873. je siégeais alors au 
Sénat, et j 'y avais mèj ie introduit un amen
dement . 

D. T'Kint avait-il à la Banque la situation 
dominante qu'on a dit ? 

R. Non, évidemment non. M. T'Kint 
pas, comme on l'a dit , mon bras droit 
avait ce>te influence que peut avoir un em
ployé qui est depuis vingt ans dans une Ban
que. 

Comment s'est-il fait que T'Kint ait repris 
le solde des titres du syndicat Emer ique? — 
R. C'était une affaire entre T Kint et Emer i 
que. 

D. Avez-vous autorisé les avances de caisse 
faites à T'Kint ? 

R. J e les ai autorisées. Mais j e proteste 
contre l 'accusation d'avoir eu l ' intention de 
favoriser la spéculation. 

D. Avez vous autorisé les avances àCrabbe? 
— R . J e les ai autorisées. 

D . Avez-vous autorisé la création du syn
dicat A ? — R. Non, mille fois non. 

D. Ne l'avez-vous pas connu quand il a 
figuré au b i l an? — R. Non, M. le président. 

D. L'accusation vous npyo*e les dires de 
M. Moors. 

T 'RINT. J e demande à faire une observa
tion. Jamais e n'ai dit que M. Fortamps ait 
eu connaissance de mou compte. 

M. FORTAMPS avec énergie. Jamais je n'ai 
donné d'autorisation pour ce compte, pas 
même une autorisation tacite. Si je l'avais fait 
(montrant le banc des accusés1, ma place se 
rait là. 

D. M. Moors, que, dans votre mémoire.vous 
qua itie7. d 'homme honor ble, d 'homme le 
plus désintéresj-é du monde, vous a accusé 
dans un de ses interrogatoires, vous, son a n 
cien gouverneur, de lui avoir ordonné de faire 
un grattage sur une annexe, de remplacer le 
nom de T'Kint de Rodenbeke par le compte 
syndicat A. — R . Jamais M. Moors ne m'a 
tait remarquer que la syndicat A ne fût autre 
chose qne le compte de 'T'Kiot . Il eût dû me 
le faire remarquer en me remettant les comp
tes semestriels . 

D . Le chef des comptes courants vous fait 
un jour connaître que T'Kint avait un compte 
do 6 millions. Comment avez-vous reçu la 
communication ? — Avec calme et digai té . 

D. Ce calma est singulier. — R. J'ai réussi 
à cacher mon émotion, M. le prés.dent 

• 
bilan, vous avez vu lo conapto syndicat A . 
Qu'avez-vous supposé? — R. J'ai supposé 
que c'était un syndicat comme on en voit tant 
d 'autres figurer au bilan, e t qu ' i l avait été 
autorisé par le conseil. J e ne pouvais croire 
autre chose, et voilà pourquoi je n 'ai pas son
gé à faire des investigations. 

D . N'avez-vous pas reproché à un M. Du-
mont, agent de change aujourd'hui, de dépré
cier les titres de la Banque,et ne lui avez-vous 
pas dit de prendre possession de ses titres,qua 
vous alliez faire de la na i s se ? — R. J e donne 
à cette dernière assertion le démenti le plus 
formel. 

D . N'avez-vous pas annoncé qie vous aviez 
l 'intention de faire cet te hausse ? — R. J a 
mais ; c'est f tux, parfaitement faux. 

D. Il n 'en est pas moins vrai que ce mal
heureux a cru pouvoir faire t u e apération e t 
qu'il a perdu une vingtaine de mille francs. 

L'audience est su-pendue pendant cinq m i 
nutes . 

A la reprise, M. le président interroge 
T'Kint sur les privilégiées Construction qu'il a 
achetées à la Banque. 

T 'KINT. J ' m ai acheté 2.750 à nn taux supé
rieur au cours. I l en reste a payer 900, et j e 
suis le débiteur de Ja Banque pour ces t i tres. 

M. LB PRÉSIDENT. Quand vous avez acheté, 
ainsi que vous le prétendez, votre position 
était connue. Comment donc est-il possible 
que For tamps ait consenti à t ra i ter avec 
vous ? 

T'KINB. I l a pu croire que j e pourrais me l i 
bérer immédiatement . Il est possible qne j ' a ie 
dit que des tiers étaient intéressés, mais la 
Banque savait que j 'acheta is moi -même. 
J 'a i même dit à M. For tamps que j 'achetais 
comptant. 

D. A cette époque on avait si peu de con
fiance en vous que lorsqu'il fut question du 
report d 'annuités à opérer à Londres pour une 
somme de 2 mil l i rns et demi, la banque n'osa 
pas vous confier les titres et qu'elle en chargea 
trois employés dont les frais de voyage furent 
payés par vous. 

T'KIN r. C'est un détail dont je ae me sou
viens pas. 

LE MINISTÈRE PUBLIC. Vous ave:: été chargé 
d'acheter des obligations pour des congréga
tions religieuses. 

T 'KINT. Oui, monsieur l'avocat irénéral. 
L'audience est levée à 3 heures e t demie . 

CORRESPONDANCE 

n'était 1 
roit ; il I 

Le» mrixeut» </u> «uttnrru, n'arufOo-orU ni 
l'opinion, ni la responsabilité au journal. 

Monsieur le rédacteur du 
Journal de Roubaix, 

L'administration m'iuicipal.e de Rou
baix, toujours en quête du bien être de 
la classe ouvrière, ne pourrait-elle pas 
prendre la décision de faire prolonger, 
d'un quart d'heure, le matin, l'éclairage 
»u gaz, c'est-a dire de commencer l'ex
tinction a 6 heures au lieu de 5 heures 
3/4 T Cette mesure permettrait aux ou
vriers de se rendre a leur travail sans 
patauger dans l'obscurité et prévien
drait les accidents qai peuvent résulter 
de l'état de choses existant par les 
heurts et les chutes. 

De plus, l'ouvrier considère comme 
vexatoire la décision qui le prive de 
lumière, juste au moment où il sort de 
son domicile pour se rendre a son ate
lier. 

Agréez, etc. 
Un ami du progrès bienfaisant. 

P.-S-— Ah ! si nous étions à la veille 
d'une élection, je pourrais espérer de 
voir prendre ma réclamation eu cont-i-
dération ; mais, pour le quart d'heure, 
je crains beaucoup que l'ouvrier ne soit 
obligé de continuer à patauger tant 
que dureront les longues nuits d'hiver. 

INDUSTRIELLES & COMMERCIALES 
Ctitl» lut* paraît dans le* dniuc idition du 

Journal de Roubaix. — S adresser pour Us 
conditions, ni* Naue», 17. 

E . B U u n a r t f i l a , rue du Viei l-Abreu
voir. Roubaix. — G r a n d i a s s o r t i m e n t d e 
b o î t e s . — Boîtes à gants, plateaux eu laque; 
cristaux et porcelaine montés sur bronze; 
c a d e a u pour fêtes de Se-Céci le , Ste-Cathe-
n n e , St-Nicolas et les Et rennes . 17288 

MfcHMM 
L o c a t i o n e t r é p a r a t i o n , rue du Fonte-

noy, 58. 18176 
B r e v e t s d ' i n v e n t i o n 

V . D 0 B R E U T L . ingénieur. — Prisa de 
brevets en France et à l 'étranger, correspon
dants dans tous les pays. 14594 

4 o u f r e t i o n * 
Au Palais de Cristal. — M O N C H Î " -

DTJP1BJE, Orande-Rue, IS , Roubaix. — Con
fections pour hommes. 14665 

M é e « t m i e i e n 
E u g . F O R S T E R , rue Pellart , 66, Rou

baix. 

E p i e e r i e — SJoamestlInlesi 
O U D A R - P L O R I N , rue Lnkermaan, 4 et 

, Roubaix. 

«Dnmrfc—w 
A l b e r t P O U T B A T N , rue de Mouveaux. 

10704 

( o n f r e t i o n i 
V E R D E X i - J O U R E Z , Grande-Rue, 37, 

Roubaix. Satin et popeline, pore laine, ven
dus aussi bon marché qu'en fabrique. — Che
mises de noces. 

Articles de blanc 
Layettes, Robes et Pelisses de Baptême 

C O T T I T I E , place de la Mairie, 5. — Dépà 
des principaux produits pharmaceutiques. 

1406 

T R I B U N A U X 

UNE CONDAMNATION A MORT. L a 
cour d'assises du Doubs vient de juger 
une dramatique affaire qui a passionné 
l'opinion dans toute la contrée. 

Les crimes dont vient répondre l'ac
cusé Nachm on ( -«our mobile une pas
sion que la >ai «si avait rendue terri
ble. 

Nachin avait réussi à séduire la jeune 
Célina Rondot; la crainte qu'il lui ins
pirait avait seule déterminé, paraît-il, la 
jeune fille à céder; elle n'en fut pas plus 
heureuse, car à peine des relations 
s'étaient-elles établies entre elle et l'ac
cusé, que celui-ci, exaspéré par une 
jalousie que rien n'aurait justifiée, fit 
à sa maîtresse les plus terribles mena
ces; nnjour, l'ayant vue danserais fêle 
du village avec un de ses voisins, il lui 
dit qu'elle ne périrait que de ses mains, 
et, en effet, le lendemain il rôdait de

vant la maison des parents de la jeune 
D. (Jaand vous avez eu"soûs ïeVyeux la i fille; son état d'excitation était tel, qu'il 
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